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RESOLUTION SUR LE CONFLIT ARME AU LIBERIA

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite Africaine

reuni en sa Cinquante-Troisieme Session Ordinaire a Addis Abeba, Ethiopie,

du 25 fevrier au ler mars 1991,

Considerant le conflit arme au Liberia et ses graves implications,

Tenant compte des consequences devastatrices de la guerre c i v i l e ,

y compris les pertes en vies humaines inevaluables, la destruction des biens

materiels et de 1'infrastructure ainsi que les souffrances,

Profondement preoccupe par 1'exode massif des Liberiens et le

deplacement de la population a 1'interieur du pays,

Notant avec satisfaction et gratitude les efforts deployes par

la Communaute Economique des Etats de 1'Afrique de 1'Quest (CEDEAO) et

1'Organisation de 1'Unite Africaine (OUA) en vue de parvenir a un reglement

negocie' et a une solution pacifique au conflit,

1. EXPRIME sa profonde sympathie et sa solidarite avec le peuple

du Liberia;

2. EXPRIME par a i l l e u r s sa gratitude aux pays et au reste de la

Communaute Internationale qui ont accorde leur assistance aux refugie's

liberiens et aux personnes deplacees dans ce pays;
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3. SALUE les efforts louables deployes par la CEDEAO et EXPRIML son

p l e i n appui aux initiatives qui ont abouti a la Declaration conjoint^ sur

la cessation des hostilites et sur une solution pacifique au conflit a i n s i

que Ic Communique Final de Bamako de novembre 1990;

4. SE FELICITE de la signature a Lome, Togo, le 13 fevrier 1991 d'un

accord officiel de cessez-le-feu par les factions be!1igerantes et LANCE

un appel aux parties concernees pour qu ' e l l e s continuent de faire preuvo

d'espriL de compromis et dc c o n c i l i a t i o n au cours des etapes futures du

processus de paix;

5. PRIE les Etats membres et a la Cornmunaute internationale d'apporter

toute 1'assistance necessaire au gouvernement interimaire et au peuple du

Li ben a.
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